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par le Sénat romain, dura plus d’un siècle, ter- 
rible et sanglante (156 à 33 avant J.-C.). Elle 
aboutit à la soumission des Dalmates, qui livrè- 
rent des otages à Auguste et furent obligés d’ac- 
quitter à Rome un tribut annuel. La flotte li- 
burnienne fut également détruite. Cette paix 
ne fut qu’un armistice. Les Dalmates se soulevè- 
rent et conclurent une alliance avec les peuples 
de la Pannonie (6 avant J.-C.) Auguste envoya 
sept légions en Dalmatie sous Tibère, Germa- 
nicus, Marc Lèpide et Silvain Plaucius. Finale- 
ment, Tibère eut raison de la rèsistance dal
mate, et en l’an 12 après J.-C. Vindépendance 
illyrienne prit fin.

Deuxième période 

LA DALMATIE ROMAINE
(12-537 après J.-CJ

Rome civilisa et en partie romanisa la Dal
matie. Elle civilisa, en mème temps, les arrière- 
territoires qui dès cette èpoque partagent la 
destinèe du rivage orientai de VAdriatique. Le 
pouvoir impèrial, uniforme, anational, forte- 
ment organisè sur le moule de la Ville Eternel- 
le, exista cinq siècles en Dalmatie. Obèissant à 
la situation gèographique de sa nouvelle pro
vince, Rome la rattacha d’un coté à l’istrie et à 
la Save, de l’autre au fleuve albanais Drin et à 
l’Est jusque dans l’intèrieur de la Bosnie. C’est 
à peu près ce que demandent les Serbo-Croa-


